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21. Rapport d’inspection du 1er septembre 2005 (3 pages);
22. Rapport d’inspection du 6 janvier 1999 (9 pages);
23. Rapport d’inspection du 17 décembre 1996 (6 pages);
24. Rapport d’inspection du 21 novembre 2000 (3 pages);
25. Rapport d’inspection du 22 décembre 2010 (4 pages);
26. Rapport d’inspection du 20 décembre 1996 (4 pages);
27. Rapport d’inspection du 30 juin  2005 (3 pages).

Cependant, en vertu du Règlement sur les frais exigibles pour la transcription, la 
reproduction et la transmission de documents et de renseignements personnels, (RLRQ, 
chapitre A-2.1, r. 3) des frais de 33,82 $ sont applicables, soit 89 pages à 0,38 $
chacune. De ce montant, une franchise de 7,55 $ est soustraite, réduisant les frais à 
26,27 $. Nous vous ferons parvenir les documents demandés à la suite de la réception 
de votre chèque de 26,27 $, fait à l’ordre du ministre des Finances et transmis à l’adresse 
suivante : Édifice Montval. 201, place Charles-Le Moyne, 2e étage. Longueuil (Québec) 
J4K 2T5.

Par ailleurs, vous noterez que dans certains documents des renseignements ont été 
masqués en vertu des articles 23, 24 et/ou 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(RLRQ, chapitre A-2.1). 

Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander 
la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous 
trouverez en pièce jointe une note explicative concernant l’exercice de ce recours, ainsi 
qu’une copie des articles précités de la Loi.

Si vous désirez des renseignements supplémentaires, vous pouvez vous adresser au 
soussigné, au numéro 450 928-7607, poste 274.

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs.

Fabrice Tremblay, répondant régional
de l’accès aux documents
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Direction régionale du Centre de contrôle environnemental 
de l'Estrie et de la Montérégie 

...2
201, place Charles-Le Moyne, 2e étage 
Longueuil (Québec)  J4K 2T5 
Téléphone : 450 928-7607 
Télécopieur : 450 928-7625 
Internet : http://www.mddelcc.gouv.qc ca 
Courriel : monteregie@mddelcc.gouv.qc.ca  

Ce papier contient des fibres recyclées après consommation. 

Longueuil, le 11 décembre 2015

AVIS DE NON-CONFORMITÉ

Les Gestions G.M.J.S. inc. 
71, rue Lefebvre 
Saint-Constant (Québec)  J5A 1N4 

N/Réf. : 7610-16-01-0112000 
401311994

Objet : Dépôt de matières résiduelles sur les lots P-226 et P-227 à Mercier

Mesdames, 
Messieurs,

Lors de l'inspection réalisée le 4 novembre 2015 par une inspectrice de notre direction 
régionale, nous avons constaté le manquement suivant : 

Étant propriétaire d'un lieu où des matières résiduelles (béton en bloc, béton armé,
béton avec tuyaux de plastique, béton bitumineux, brique, résidus de concassage de
béton, brique et asphalte ainsi qu’un conteneur de matériaux de démolition et
autres) ont été déposées ou rejetées, ne pas avoir pris les mesures nécessaires pour
que ces matières soient stockées, traitées ou éliminées dans un lieu autorisé.
Loi sur la qualité de l'environnement, article 66 al. 2

A fait une chose ou exercé une activité sans obtenir préalablement le certificat
d’autorisation requis en vertu de l’article 22, soit la récupération et le recyclage de
matières résiduelles.
Loi sur la qualité de l’environnement, articles 115.25 (2) et 22 al.1

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ces 
manquements. 
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Nous vous demandons de disposer de ces matières résiduelles d’ici au 8 janvier 2016 
et de nous transmettre un plan des mesures correctives qui seront mises en œuvre pour 
vous conformer à la Loi. Prenez note que certains correctifs pourraient exiger une 
autorisation préalable du Ministère. 

Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Danièle Poulin
au numéro de téléphone 450 928-7607, poste 350 ou à l’adresse courriel 
daniele.poulin@mddelcc.gouv.qc.ca. 

Prenez note que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative
ou judiciaire à sa disposition pour faire respecter la Loi et pour sanctionner le ou les 
manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent avis. 

Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement, une sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Le 
montant de cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement et, selon le manquement 
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $ ou de 10 000 $ pour 
une personne morale. 

ID/DP/jl Iris Diaz
Chef d'équipe, secteur industriel 






























































































































